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Pierre-Marie GUIHARD * 

LE  TRAITÉ DE  NUMISMATIQUE  CELTIQUE  DANS  LA 
CORRESPONDANCE  DE  J.-B. COLBERT  DE  BEAULIEU 
CONSERVÉE  AU  DÉPARTEMENT  DES  MANUSCRITS 

DE  LA  BIBLIOTHÈQUE  NATIONALE  DE  FRANCE. 

INTERTEXTUALITÉ  ENTRE  LES  LETTRES  ET  L’ŒUVRE 

Abstract – Like so many other scientists, J.-B. Colbert de Beaulieu made correspondin 
with other scholars an important part of his scientific practice. In the early 1990s, he 
donated a prodiious collection, containin over 5,000 letters datin from 1948 to 
1992 to the Department of Manuscripts of the National Library of France. These un-
published archives are of interest as a testimony of the workshop of this scientist. We 
explore them by selectin a specific case, viz. the Traité de numismatique celtique. In 
other words, the correspondence of J.-B. Colbert de Beaulieu is used here as a means 
of ‘retrospective intelliibility’ to enlihten us on a project that is a landmark in the 
history of our studies. ence, and by oin with caution throuh the correspondence, 
it is possible to make oriinal contributions to the understandin of the scholar and 
his work. 

 

 
« Votre thèse m’est arrivée en parfait état il y a deux semaines déjà, et 

je suis très touchée de votre este. Je n’ai vraiment pas mérité un si 
beau présent et je suis conմեse de tant de bienveillance de votre part, 
qui m’a causé une très rande joie. Je vous exprime aussi toute mon 
admiration pour cette œuvre maistrale, qui va permettre à tous de 
travailler sur des bases complètement nouvelles. Pour mon humble 
part, je vais reporter sur nos cartons les attributions que vous avez 
établies, je vais donc pratiquer votre ouvrae assidûment. » [1] 

 
’est en ces termes que s’exprime, le 20 novembre 1973, Monique 
Mainjonet, qui est alors conservatrice au Cabinet des monnaies et 
médailles de la Bibliothèque nationale de France. Elle vient de rece-

voir le Traité de numismatique celtique (désormais Traité). Sa lettre est tout à 
                                                        
 * Centre Michel de Boüard-craham, umr 6273 (cnrs/Université de Caen Normandie), 

Esplanade de la Paix, f-14032 Caen Cedex. e : pierre-marie.guihard@unicaen.fr 
[1] Lettre de Mainjonet à Colbert de Beaulieu, 20 novembre 1973.  
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fait révélatrice du retentissement que le Traité connut dans la communauté 
des numismates : l’utilisation d’un registre laudatif – « œuvre magistrale », 
« bases complètement nouvelles » – en est l’expression directe. Elle nous 
éclaire donc sur la réception même de l’œuvre. De ce point de vue, la cor-
respondance a une valeur performative évidente sur cette phase cruciale où 
à travers le livre publié, une méthode, une théorie, un tableau historique 
suscitent les réactions du milieu scientifique. Elle accompagne l’œuvre tout 
en donnant à entendre une voix propre : celle de l’épistolier nourri d’une 
inspiration toute spontanée. C’est ce miroir de l’œuvre qui invite ici à dé-
couvrir un dossier d’archives inédit, celui de la correspondance de Colbert 
de Beaulieu, aujourd’hui conservée au département des Manuscrits de la 
Bibliothèque nationale de France sous la cote naf 28104 (13-32). Au même 
titre que bien d’autres savants, Colbert de Beaulieu a en effet inscrit l’échange 
épistolaire au cœur de sa pratique scientifique, assurant la circulation des 
idées et des données. Entre 2011 et 2013, dans le cadre d’une bourse de re-
cherche, je me suis intéressé à ce fonds qui comprend plus de 5.000 lettres [2], 
toutes datées d’une période allant de 1948 à 1992 et émanant de plus de 400 
correspondants. 

À mi-chemin « entre l’horizon scientifique et l’horizon affectif [3] », 
l’épistolarité savante est une source complexe, et par définition interactive, 
qui peut être abordée selon plusieurs niveaux de lecture. Elle nous intéresse 
ici comme trace de l’amont et de l’aval du Traité. En d’autres termes, la 
correspondance de Colbert de Beaulieu est sollicitée comme un élément 
d’ « intelligibilité rétrospective [4] », une clef d’entrée destinée à nous ren-
seigner sur l’œuvre elle-même. On présentera tout d’abord le contexte bio-
graphique et intellectuel au sein duquel le Traité prend place. Cette entrée 
par la « science », où Colbert de Beaulieu fait preuve sur le plan méthodo-
logique d’une grande audace, conduira ensuite à proposer quelques remar-
ques sur la correspondance d’avant 1973 comme témoignage des condi-
tions de la recherche jusqu’au Traité. Après quoi on s’intéressera à l’accueil 
de l’œuvre par le public et la critique, à travers une étude croisée des lettres 
et des comptes rendus. Dans ce va-et-vient entre sources privées et sources 
officielles, ce sont les pratiques savantes qui seront interrogées dans la 
perspective d’apprécier comment մեt reçue et validée une entreprise qui a 
fait date dans l’histoire de nos études et qui détermine encore aujourd’hui 
le cadre par lequel nous approchons tel ou tel sujet. 

                                                        
[2] Les supports sont variés : allant du papier à en-tête « Centre national de la recherche 

scientifique » à la carte postale brute, d’un papier à lettre des plus ordinaire au papier 
en filigrane noir de condoléances. Les lettres sont régulièrement accompagnées de 
tirés à part, de manuscrits, de notes, de croquis, de frottis et quelquefois de moulages 
en plâtre. 

[3] Bonnet 2007, p. 1075-1076. 
[4] Jacob 2008, p. 7. 
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Le Traité dans son contexte biographique et intellectuel 
 
Au moment de la publication du Traité 25 années s’étaient écoulées depuis 
la livraison de son premier article à la Revue bele de Numismatique et de 
Sigillographie [5]. Âgé de 68 ans, Colbert de Beaulieu était à la veille de pren-
dre sa retraite de directeur de recherche au cnrs. La publication du Traité 
par l’éditeur Les Belles Lettres à Paris résonnait en somme un peu comme 
l’aboutissement – « espéré [6] » – d’une carrière, une œuvre finale qui répon-
dait au Traité des monnaies auloises d’Adrien Blanchet publié 70 ans plus 
tôt [7]. Mais, s’il est un point qui, dans le Traité, prend le devant sur celui 
d’Adrien Blanchet, c’est bien la dimension scientifique, qui vient donner plus 
d’ambition. Il ne s’agit plus de rassembler des monnaies singulières sans lien 
et sans repère chronologique avec les autres mais encore de mettre entre 
nos mains des procédés d’identification solides pour partir à la recherche de 
grands ensembles. De là découle toute une série d’indications qui doivent 
permettre d’analyser une monnaie : ce que Colbert de Beaulieu appelle la 
« charactéroscopie » qui conduit à la restitution du coin d’origine, puis aux 
séries et aux types qui seront la base de l’histoire monétaire de la Gaule de 
La Tène [8]. 

Dans le cadre d’une généralisation institutionnelle des sciences humai-
nes et sociales, l’entreprise de Colbert de Beaulieu était assez représentative 
de son époque, durant laquelle on cherchait à approcher d’une objectivité 
scientifique améliorée et incontestable [9]. La technique était mise à contri-
bution et la spécialisation devenue nécessaire [10] ; le chercheur ne pouvait 
plus être le polygraphe du siècle précédent. Et on comprend dès lors la mé-
fiance radicale de Colbert de Beaulieu envers les travaux de ses prédéces-
seurs. De fait, dans son avant-propos, il affirmait, tout en se plaçant claire-
ment dans la lignée d’un courant de pensée en vogue dans les années 1960, 
le structuralisme : « nous nous sommes efforcé de substituer aux recettes, 
qui aboutissaient à une numismatique fragile reposant sur le type indivi-
duel, un concert méthodologique qui donne à chaque individu monétaire 
et à chaque catégorie ou système typologique sa place dans de plus grands 
ensembles, définis sur la base de leur fonction propre qui les distingue des 
 

                                                        
   [5] Colbert de Beaulieu 1948. 
   [6] Pastoureau 1974, p. 721. 
   [7] Blanchet 1905. 
   [8] Colbert de Beaulieu 1973, p. 40 et suiv. Cf. également dans ce volume l’article de 

F. de Callataÿ, Importations et innovations méthodologiques dans l’œuvre de Jean-
Baptiste Colbert de Beaulieu, p. 23-34. 

   [9] Une préoccupation grandissante dont témoigne en particulier la fabrique de l’ar-
chéologie tout au long du xxe siècle. Cf. Demoule 2009, p. 11. 

[10] Goudineau 1990, p. 84. 
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autres [11] ». Une direction qui prendra, à la fin de son exposé méthodolo-
gique, l’allure d’une véritable liquidation de ses devanciers. Ainsi, pouvait-
il lancer tel un verdict : « De l’inorganisé, nous avons cheminé jusqu’à la 
structure [12] », brisant le postulat de l’infinie disparité des espèces gauloises 
qui condamnait la discipline, depuis le xixe siècle, aux doutes et à demeurer 
une connaissance d’objets singuliers. 

À l’évidence, Colbert de Beaulieu est avant tout numismate d’un pro-
blème, celui de la méthode. Et il est un fait qu’il se dote très tôt de convic-
tions fortes en ce domaine. Dès la publication en 1948 de son premier 
article, la question méthodologique est au cœur de ses préoccupations. Par 
la suite, il raisonnera toujours comme si sa démarche se résumait tout 
entière autour d’elle. 

Dans la correspondance, les premières lettres de Colbert de Beaulieu  
– celles écrites au début des années 1950 – apportent également des infor-
mations sur ses méthodes et habitudes de travail. Elles ne nous laissent, en 
particulier, rien ignorer des convictions qui animent très tôt sa réflexion, 
donnant l’impression que l’ajustement de sa pensée jusqu’au Traité մեt lon-
gue. Mais peut-être ai-je tort, dans ce cas, de parler comme s’il s’agissait 
d’un témoignage indirect sur la genèse de l’œuvre : les lettres de Colbert de 
Beaulieu ne témoignent pas d’une recherche qui, dans son esprit, devait 
aboutir au livre publié – à aucun moment il n’évoque un quelconque projet 
éditorial –, elles constituent ou plutôt éclairent tout l’arrière-plan théorique 
que l’on retrouvera dans le Traité. Si elles témoignent, c’est seulement pour 
nous : ce qui en son temps était action devient pour nous information sur 
l’obsession d’une vie. Au moins deux lettres sont importantes, l’une à Léon 
Fleuriot, l’autre à Adrien Blanchet. 

La lettre du 13 février 1952, destinée à Léon Fleuriot, est riche en infor-
mations sur ses intentions : 

« La critique fondamentale, qui n’est pas propre aux vues de l’auteur, 
mais à tout le dispositif de la numismatique auloise traditionnelle, 

                                                        
[11] Colbert de Beaulieu 1973, p. 8. S’adressant à certaines disciplines de sciences hu-

maines, le structuralisme est un courant de pensée essentiellement français, qui a 
connu sa forme la plus complète dans l’anthropologie sociale pratiquée par 
C. Lévi-Strauss (notamment Lévi-Strauss 1958). Il se présente comme une théorie, 
voire une méthode, qui vise à privilégier la totalité par rapport à l’individu et les 
relations qui unissent les faits plutôt que les faits eux-mêmes, soit très exactement 
la voie empruntée par Colbert de Beaulieu. Si l’on accepte cette filiation, que Colbert 
de Beaulieu ne justifie d’ailleurs à aucun moment dans son propos, s’expliquerait 
également le recours appuyé dans son texte au mot structure. L’instance titulaire 
n’est pas non plus dénuée de sens. Le sous-titre du Traité (« Méthodologie des en-
sembles ») ou encore le titre de son second chapitre (« La numismatique structu-
rale ») renvoient ipso facto au structuralisme. Cf. également dans ce volume l’article 
de Ph. Charnotet & D. Hollard, Série, classe, groupe et variété : de quelques concepts 
colbertiens, p. 35-51. 

[12] Colbert de Beaulieu 1973, p. 168. 



la correspondance de j.-b. colbert de beaulieu 9 

dont le cataloue de Muret et l’Atlas de La Tour sont les instruments, 
est que les attributions sont considérées comme acquises, alors que 
presque toutes les démonstrations, hélas !, restent à faire. […] C’est à 
quoi doit aider la charactéroscopie, méthode laborieuse reposant sur 
l’étude ; non plus des types, mais des coins et des familles de coins, 
qui peu à peu clarifiera tous ces petits problèmes élémentaires. Alors 
seulement la numismatique pourra servir à l’historien. » 

La même année, le 7 juillet, Colbert de Beaulieu écrit à Adrien Blanchet, 
qui sera dès ses premières recherches une sorte de confident professionnel :  

« Ma besone présente consistera – pour la durée des vacances – à 
achever le mémoire que je consacre à la méthode qu’on peut cons-
truire sur l’analyse des monnayaes pour l’étude des coins. Je suis at-
taché au dernier chapitre qui comporte l’examen des données scien-
tifiques (poids, richesse de l’alliae, rapport du nombre des coins à 
celui des monnaies, faciès des trouvailles ou leur composition quali-
tative, etc.) en vue d’aboutir, car c’est possible, à des conclusions 
chronoloiques. » 

Le 13 mars 1958, dans une lettre au conservateur du musée de Clermont-
Ferrand, Pierre Fournier, il revient, encore et toujours, sur la nécessité de 
donner une information rigoureusement établie et indépendante de l’inter-
prétation : 

« Des hypothèses, on peut toujours en faire ; elles séduisent surtout si 
l’on s’applique à leur donner l’apparence de rendre compte de l’his-
toire ou seulement des suppositions de certains historiens. Pour faire 
proresser la connaissance numismatique, la rèle d’or n’est-elle pas 
de noter les faits, de les classer, de voir s’ils s’ordonnent de manière à 
autoriser l’établissement de lois ? » 

Dans la mesure où elles éclairent l’arrière-plan théorique qui débou-
chera sur le Traité, les premières lettres de Colbert de Beaulieu exercent ce 
que Gérard Genette appelle une fonction « paratextuelle » sur son destina-
taire [13] : Colbert de Beaulieu a une idée très précise de ce qu’il veut dire de 
ses recherches à un correspondant et de ce qu’il veut en faire. Et récipro-
quement ce message est pertinent pour le public. Plusieurs lettres revien-
nent très exactement sur l’image que Colbert de Beaulieu souhaitait donner 
à sa démarche et l’on peut dire que le message մեt très tôt entendu. En 1951, 
Gérard Gaudron loue déjà sa méthode, qui, selon ses propres mots, « re-
nouvelle l’étude de la numismatique gauloise dont on ne sait pratiquement 
rien. » [14] À quoi l’on pourrait ajouter la stupéfaction du chanoine François 
Falc’hun, lorsque celui-ci découvre en 1950 les travaux de Colbert de Beau-
lieu : « ce qui m’a frappé c’est la rigueur de votre méthode de travail. [15] » 
                                                        
[13] Genette 1987, p. 376. 
[14] Lettre de Gaudron à Colbert de Beaulieu, 4 avril 1951. 
[15] Lettre de Flac’hun à Colbert de Beaulieu, 26 avril 1950. 
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La voie ouverte par Colbert de Beaulieu repose donc sur une conviction 
mûrie et ajustée de longue date, que la correspondance affine et assène avec 
une rudesse qui est à la mesure des maîtres auquel il s’affronte. Le premier 
est l’auteur du Traité des monnaies auloises, Adrien Blanchet, dont il con-
teste, souvent avec une grande vivacité de ton, l’autorité. Dans une lettre à 
son ami Paul Amos, son jugement est sans concession : « Ce n’est donc pas 
par goût du paradoxe ou par rancune contre un mort que je dis en toute 
objectivité : A. Blanchet n’était pas un numismate ; sa réputation comme tel 
repose sur un malentendu. C’était un excellent érudit numismatologue. » [16] 
La même opposition est reprise dans une autre lettre à Paul Amos écrite la 
même année, et de façon encore plus directe et incisive, lorsqu’il aborde la 
question du rapport aux sources : Adrien Blanchet faisait de la « numis-
matique en chambre, sans se donner la peine de consulter les pièces. » [17] 
Bien loin d’être un adepte des travaux d’Adrien Blanchet et de ce que l’on a 
parfois appelé la « méthode traditionnelle », Colbert de Beaulieu se montre 
clairement hostile à certaines habitudes de travail et opposé à une approche 
qui ne prendrait pas le soin de vérifier les sources utilisées, en revenant à 
l’objet lui-même. 

En choisissant d’introduire une technique rigoureuse, là où ses prédéces-
seurs ne faisaient preuve finalement que d’idéalisme, Colbert de Beaulieu 
essayait de faire mieux et surtout d’approcher une objectivité scientifique 
subordonnée à des moyens destinés à établir des faits. 

 
 

Les conditions de la recherche jusqu’au Traité : la correspondance 
d’avant 1973 

 
Les prises de position de Colbert de Beaulieu laissent à peine entrevoir le 
travail scientifique qui entoure le Traité. Tout travail scientifique est pour 
partie l’œuvre d’un groupe [18], par le biais des échanges ou des lectures. 
Une correspondance, quelle qu’elle soit, donne accès à une part de ces 
« sources », une part seulement, car il faudrait pouvoir prendre également 
en compte les dossiers de fiches, les notes de lectures, les brouillons, etc. 
Mais ce serait une autre enquête, avec des formes différentes d’ « épitexte 
privé [19] » à explorer. En balisant, sur le plan quantitatif, la correspondance 
de Colbert de Beaulieu antérieure à 1973, il est possible, précisément, de 
formuler quelques remarques sur les conditions de la recherche jusqu’à 
l’opus manum. 

                                                        
[16] Lettre de Colbert de Beaulieu à Amos, 21 novembre 1958. 
[17] Lettre de Colbert de Beaulieu à Amos, 14 novembre 1958. 
[18] Payen 2008, p. 152. 
[19] Genette 1987, p. 374 et suiv. 
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Des chiffres et des lettres 

 

 
 

Fi. 1 – ■ Correspondants de Colbert de Beaulieu entre 1948 et 1973 
(présentés selon leur entrée en liaison épistolaire avec lui) 

 ■ La production scientifique (articles et ouvraes) de Colbert 
de Beaulieu pour la période 1948-1983 (d’après la biblio-
raphie publiée dans Bémont 1987, p. xiii-xxx) 

 
 
Quelques données chiffrées apportent une première vue d’ensemble sur les 
principales évolutions de la correspondance (Fig. 1). L’objectif est ici d’ob-
server les variations du nombre d’interlocuteurs pour la période 1948-1973. 
Soulignons d’emblée une montée en puissance graduelle. Entre 1948 et 1956, 
on relève une phase de correspondance précoce, où seules 22 personnes sont 
en contact avec Colbert de Beaulieu. Au tournant des années 1950 (entre 
1957 et 1962), le dossier épistolaire s’enrichit de 34 nouveaux interlocuteurs : 
soit près de 12% des correspondants, alors que ces derniers ne représen-
taient que 8% avant 1957. À partir de 1963, jusqu’à la publication du Traité, 
le nombre des correspondants augmente nettement, avec une envolée à 
221, soit environ 80% de l’ensemble. L’évolution de la correspondance est 
en réalité profondément liée au dynamisme de l’activité scientifique de 
Colbert de Beaulieu (Fig. 1). Elle en est résolument la conséquence. Dès les 
années 1950, il expose dans plusieurs articles les lignes de force de sa mé-
thode et renouvelle profondément la matière en publiant de manière sou-
tenue des notices de découvertes monétaires. Entre 1950 et 1963, il est ainsi 
l’auteur de 243 articles et ouvrages, soit plus des deux tiers de sa produc-
tion scientifique pour la période 1948-1983. C’est aussi dès 1951 qu’il com-
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mence à faire lentement carrière au cnrs. À l’évidence, la part progressi-
vement plus importante des correspondants reflète la notoriété acquise au 
fil du temps par Colbert de Beaulieu et la place que ses travaux occupent 
dans le champ des études celtiques : une réussite tant personnelle que scien-
tifique [20]. 

 
Fi. 2 – Oriine éoraphique des correspondants de Colbert de Beaulieu 

pour la période 1948-1973 
 

Parmi les correspondants, peu de disparités apparaissent (Fig. 2). La 
grande majorité est d’origine française (85%). De fait, les autres pays d’Eu-
rope y sont faiblement représentés (15%), ce qui souligne en contrepoint 
une certaine vocation nationale de l’œuvre de Colbert de Beaulieu. Si l’on 
examine le nombre de correspondants européens en fonction de leurs pays 
d’origine, on constate que l’essentiel de ses interlocuteurs sont belges, alle-
mands, anglais et suisses, alors que les correspondants autrichiens, espa-
gnols, hollandais, italiens et luxembourgeois sont moins nombreux. Mais 
cette tendance ne doit pas être surévaluée. Le nombre de lettres par corres-
pondant le plus faible est souvent observé pour les correspondants anglais 
et suisses. Les échanges sont en revanche beaucoup plus fournis avec les 
correspondants belges, allemands, autrichiens et luxembourgeois. 

Il faut enfin noter que le panel des correspondants avant 1973 s’élève à 
277 unités, un chiffre considérable si l’on songe au fait que la correspon-
dance de Colbert de Beaulieu comprend dans sa totalité 407 dossiers épis-
tolaires et qu’elle s’ouvre sur le tard, en 1948, alors qu’il a franchi le seuil de 
la quarantaine. Par conséquent, Colbert de Beaulieu se constitue très tôt et 
assez vite un riche réseau scientifique au sein duquel il semble personnelle-
ment connaître une grande majorité de ses interlocuteurs. 

                                                        
[20] N’oublions pas que Colbert de Beaulieu avant d’être numismate avait connu une 

autre vie, celle du praticien de médecine générale. Cf. dans ce volume l’avant-pro-
pos, p. 1-3. 
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Des territoires épistolaires et disciplinaires 

  
■ 
■ 
■ 
 
■ 
 
■ 

Philologues 
Universitaires (historiens) 
Autres universitaires (archéomètres, 
géologues, etc.) 
Spécialistes de la numismatique (ca-
binets des médailles, universités, etc.) 
Numismates amateurs (associations, 
collectionneurs, etc.) 

■■ 
 

■■ 
 

■■ 
■■ 

 
■■ 

Archéologues (associations, instituts 
d’archéologie, etc.) 
Correspondants Directions des anti-
quités historiques et préhistoriques 
Conservateurs musées/archives 
Non spécialistes (militaires, médecins, 
notaires, ecclésiastiques, etc.) 
Autres (marchands, etc.) 

 
Fi. 3 – Dimension qualitative de la correspondance de Colbert de Beaulieu 

pour la période 1948-1973 (par nombre de correspondants) 
 
Pour conjuguer maintenant les relevés statistiques avec la dimension quali-
tative, il s’impose d’être attentif aux compétences réunies par Colbert de 
Beaulieu (Fig. 3). L’écheveau est à l’évidence complexe : les échanges sont 
très variés. S’exprimant sur sa correspondance, Colbert de Beaulieu confie 
même en 1964 à Hans-Jorg Kellner : « je suis de plus en plus sollicité et de 
plus en plus débordé. [21] » Dans une autre lettre, il évoque une correspon-
dance « fleuve [22] » ; il ne se passait pas une journée sans qu’il ne consacre 
du temps à répondre aux sollicitations de ses interlocuteurs. On rencontre 
ainsi des philologues ; des historiens qui représentent aussi bien les sciences 

                                                        
[21] Lettre de Colbert de Beaulieu à Kellner, 28 octobre 1964. 
[22] Lettre de Colbert de Beaulieu à Bémont, 9 août 1983. 
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de l’Antiquité classique que les Antiquités nationales ; des spécialistes de la 
numismatique ; des numismates amateurs ; des archéologues ; des représen-
tants des anciennes directions des antiquités historiques et préhistoriques ; 
des conservateurs de musées et des archives ; sans oublier des non-spécialis-
tes, des militaires, des médecins et des ecclésiastiques confondus. Colbert 
de Beaulieu dialogue avec tout le monde et manifeste même le souci de 
gagner l’estime de l’establishment académique (plusieurs membres de 
l’Académie des inscriptions et belles-lettres figurent en effet dans le lot : 
J. Bayet, P.-M. Duval, W. Seston, L. Robert, M. Lejeune, etc.). En définitive, 
les frontières disciplinaires ne sont guère sensibles : Colbert de Beaulieu les 
transcende et se pose véritablement comme un interlocuteur crédible pour 
les spécialistes de nombreux domaines. En termes de fréquence, on épin-
glera toutefois la place occupée dans la correspondance par les « hommes 
de terrain » (archéologues, numismates amateurs et correspondants des 
directions des antiquités historiques et préhistoriques), qui s’adressent à 
Colbert de Beaulieu pour l’identification des trouvailles monétaires. En re-
présentant 46% des correspondants, leur mise à l’honneur est tout à fait 
significative de la réputation très tôt acquise par la qualité de ses experti-
ses [23], ce que souligne d’ailleurs une lettre de Pierre-Henri Mithard suite à 
l’étude d’une monnaie découverte à Genainville (Val-d’Oise) : « Lorsque je 
vous l’ai remise, j’avais seulement compris vaguement que vous vous inté-
ressiez aux monnaies gauloises, mais je ne savais pas qui vous étiez. Je vois 
maintenant que je ne pouvais m’adresser à personne plus qualifiée. [24] » Mais, 
le rôle central de ces hommes de terrain dans la correspondance illustre 
surtout le souci d’objectivité scientifique que Colbert de Beaulieu pourchas-
sait, en réaction à la démarche de « cabinet » de ses prédécesseurs. Il revient 
à l’objet lui-même et place au cœur de sa démarche la nécessité de noter sys-
tématiquement les lieux de découvertes. Il lui fallait par conséquent rassem-
bler la documentation, être exhaustif et pour cela, comme l’indique une 
lettre écrite à Marcel Demésy, instituteur et archéologue en Franche-Comté : 

« Il n’y pas deux façons de faire de l’archéoloie utilement et vous avez 
défini la bonne manière au verso de votre lettre. Nous n’avons que 
faire des collections dépourvues d’étiquette de provenance, mais les 
monnaies ayant un état civil, selon votre expression, constituent des 
sources. Voici pourquoi tout numismate avide de connaître les réali-
tés réaira comme je le fais […] Vous devriez envisaer de faire une 
liste des provenances des monnaies de votre connaissance. [25] » 

                                                        
[23] Ses travaux sur les collections numismatiques de l’Est (cf. Colbert de Beaulieu 1960 

y 1962) de la France sont d’ailleurs souvent cités en exemples dans la correspon-
dance.  

[24] Lettre de Colbert de Beaulieu à Mithard, 18 novembre 1955. 
[25] Lettre de Colbert de Beaulieu à Demésy, 1er octobre 1962. 
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Telle une sentence, Colbert de Beaulieu écrit dans une autre lettre :  
« Il nous faudrait d’abord des latinistes » est une formule à enrichir par 
« et les travaux patients et prolonés des archéoloues sur le terrain. [26] » 

Cela impliquait de prospecter, d’être informé des nouvelles découvertes 
et d’obtenir, le plus souvent possible, un moulage, un dessin, une photo-
graphie et quelquefois les monnaies elles-mêmes. Plusieurs lettres témoi-
gnent de la mise en place d’un réseau personnel pour assurer ce service, 
qu’on appellerait aujourd’hui de « veille scientifique » où la correspondance 
est utilisée comme un outil de collecte d’informations. La notoriété et les 
relations de Colbert de Beaulieu s’avérèrent bien utiles pour créer et entre-
tenir un réseau très étendu sur le plan géographique (Fig. 4). 
 

 
Fi. 4 – Un réseau « d’hommes de terrain » dans la correspondance d’avant 1973 

( = correspondant de J.-B. Colbert de Beaulieu) 
 
Une lettre de 1972 abonde en ce sens. Louis Chabot s’adresse à Colbert 

de Beaulieu : 
« J’espère que ces modestes documents seront de quelque intérêt pour 

votre étude en cours et continuerai à vous sinaler toutes les mon-
naies étranères aux frappes de Marseille que nous pourrons décou-
vrir lors de nos travaux ou de nos prospections de surface. [27] » 

                                                        
[26] Lettre de Colbert de Beaulieu à Charra, 26 mars 1984. 
[27] Lettre de Chabot à Colbert de Beaulieu, 3 octobre 1972. 
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C’est un semblable réseau qui se met également en place en Auvergne 
grâce à la médiation de Jean Charra : 

« Notre ami Jean-Claude Richard m’a fait parvenir les tirés à part que 
vous avez eu l’extrême amabilité de lui remettre à l’intention des 
roupes numismatiques, et collectionneurs de la réion […] Je vais 
tâcher de savoir ce qui existe dans les collections de la réion (ce 
n’est pas toujours facile !), en communiquant vos articles aux uns et 
aux autres, et ne manquerai pas de vous tenir au courant. [28] » 

En filigrane de cette communauté épistolaire, apparaissent les champs 
historiographiques que laboure Colbert de Beaulieu. C’est un historien aux 
larges horizons, qui se pose en relais entre le monde de la science académi-
que et celui du terrain, un axe qui allait se révéler essentiel pour renouveler 
et décloisonner la numismatique de la Gaule. La mobilisation d’un riche 
réseau le place à l’évidence au cœur d’une vaste communauté scientifique 
fondée sur des relations étroites qu’il cultive très activement [29], ce qui inscrit 
de fait l’œuvre finale dans une perspective de production collective des 
savoirs. Une lettre révèle bien d’ailleurs l’état d’esprit dans lequel Colbert 
de Beaulieu travaillait. Il s’adresse à son ami Jean Bayet : « quand j’aborde 
un sujet, je ne m’en attribue jamais le monopole. Chacun peut apporter sa 
pierre à l’édifice avec la même efficacité. [30] » Si l’on devait filer la méta-
phore, la correspondance de Colbert de Beaulieu serait en quelque sorte un 
« banquet » éclaté [31], avec ce que cela implique en termes de civilité et de 
sociabilité savante. 
 
La réception du Traité à travers le prisme des lettres et des comptes 
rendus 
 
À sa livraison, le Traité suscita des réactions. Les lettres qui en découlent 
ont été retrouvées et utilisées comme une sorte de témoignage sur la publi-
cation et sur l’accueil du public et de la critique. On y salue en particulier 
une entreprise ambitieuse, qui impressionne ceux qui en découvrent la te-
neur : ainsi, Karel Castelin est admiratif devant ce « chef d’œuvre métho-
dologique [32] », pour le Baron Louis Chaurand, le Traité « présente le plus 

                                                        
[28] Lettre de Charra à Colbert de Beaulieu, 5 mai 1975. 
[29] Dans le même sens, l’étude serrée de la correspondance savante de Joseph Déchelette 

a permis à S. Péré-Noguès de mettre en évidence l’ampleur du réseau personnel 
que celui-ci a établi en France et à l’étranger. Le lecteur tirera grand profit de cette 
étude : Péré-Noguès 2014, p. 211-241. Cf. également Bonnet 2007. 

[30] Lettre de Colbert de Beaulieu à Bayet, sans date (courant des années 1960).  
[31] Métaphore empruntée à Bonnet & Krings 2008, p. 309 dans leur étude sur la corres-

pondance de Franz Cumont. 
[32] Lettre de Castelin à Colbert de Beaulieu, 25 octobre 1973. 
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vif et le plus grand intérêt [33] », Monique Mainjonet fait part de son « admi-
ration [34] », l’« œuvre est magistrale [35] » pour Leandre Villaronga, et pour 
Pierre Lévêque elle « va permettre à des jeunes chercheurs de continuer 
dans la voie où vous avez été l’initiateur, le seul initiateur [36] », tandis que 
Louis Chabot inscrit l’ouvrage dans une perspective de production collective 
que « tout le monde attendait de vous [37] ». Georges Le Rider lance même :  

« Il est très important que la numismatique celtique ait reçu pour la 
première fois un traitement scientifique dans son ensemble. Vous avez 
fait une œuvre de la plus rande utilité, car désormais les amateurs 
n’auront plus d’excuse et devraient disparaître pour la plupart. [38] » 

C’est un véritable engouement qui s’affiche ici, ce qui montre que le 
Traité a rencontré beaucoup de succès, contribuant à asseoir un peu plus 
une renommée scientifique qui dépassait les frontières françaises. Ainsi, 
Eugen Chirilă, conservateur au Cabinet numismatique de l’Institut d’histoire 
et d’archéologie de Cluj (Roumanie), sollicite Colbert de Beaulieu pour re-
cevoir un exemplaire du Traité contre publications [39]. Pour Karel Castelin, 
numismate praguois : « Vous savez bien, cher Docteur, comment vos tra-
vaux et vos magnifiques résultats sont admirés, comme toute votre œuvre 
est connue dans l’Europe celtique [40] […]. » Renommée qui lui vaudra d’ail-
leurs d’être qualifié de « père de la numismatique celtique [41] » par Günther 
Grasmann de la Deutsch-Französische Gesellscha Würzbur. 

Pour autant que nous le percevons, le débat critique autour du Traité 
n’est pas le ton le plus goûté dans la correspondance. Cela dit, il ne faut pas 
s’illusionner : les lettres sont majoritairement envoyées rapidement après la 
publication (2 à 3 mois en moyenne) ; en somme, avant que les collègues 
aient lu l’ouvrage ou sur la base d’une prise de connaissance rapide et 
superficielle. Le cas de Louis Chabot est d’ailleurs amusant puisqu’il félicite 
Colbert de Beaulieu avant d’avoir pris connaissance de l’ouvrage : « je vous 
félicite donc pour avoir entrepris un travail aussi nécessaire aux numis-
mates que nécessaire aux archéologues et brûle d’impatience de le lire [42] ». 
Toutefois, on peut se demander si les 25 années de recherche qui séparent 
le premier article de Colbert de Beaulieu du Traité n’ont pas, dans une 

                                                        
[33] Lettre de Chaurand à Colbert de Beaulieu, 5 mars 1974. 
[34] Lettre de Mainjonet à Colbert de Beaulieu, 20 novembre 1973. 
[35] Lettre de Villaronga à Colbert de Beaulieu, 3 décembre 1973. 
[36] Lettre de Lévêque à Colbert de Beaulieu, 13 novembre 1976. 
[37] Lettre de Chabot à Colbert de Beaulieu, 23 août 1973. 
[38] Lettre de Le Rider à Colbert de Beaulieu, 27 novembre 1973. 
[39] Lettre de Chirilă à Colbert de Beaulieu, 15 juin 1974. 
[40] Lettre de Castelin à Colbert de Beaulieu, 12 décembre 1973. 
[41] Lettre de Grasmann à Colbert de Beaulieu, 24 juin 1980. 
[42] Lettre de Chabot à Colbert de Beaulieu, 23 août 1973. 
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certaine mesure, contribué à stériliser les débats épistolaires sur le fond. 
Cette observation est loin de tout expliquer. Une question reste en effet 
posée, celle de la posture de l’épistolier. Dans nos relations sociales, l’hon-
nêteté est une valeur éminemment conversationnelle. Il s’agit de savoir par-
ler à l’autre un langage qu’il lui est agréable d’entendre. Le savoir corres-
pondre est un savoir plaire, et le savoir plaire est un savoir-vivre. L’utilisation 
des termes « encyclopédie », « manuel », « œuvre magistrale » ou encore la 
référence à une large enquête montre que la qualification d’« érudition » 
est celle qui s’impose dans la correspondance. Bref, les lettres cherchent à 
inscrire dans leur discours la figure d’un actant concerné. Mais pas seule-
ment. Ceux qui tiennent la plume sont aussi des proches de Colbert de 
Beaulieu. Ils appartiennent à l’arrière-plan du microcosme des familiers. La 
fréquence des échanges en témoigne : leur engagement épistolaire se situe 
dans la moyenne haute des correspondants assidus, qui, par dérivation, 
deviennent les insignes de l’appartenance à un groupe de correspondants 
qui se comprennent et qui s’apprécient. Dans ces conditions, l’échange de 
lettres prolongé s’inscrirait dans une « relation autonomisée [43] », où le par-
tage de valeurs serait une stratégie concertée de la demande de reconnais-
sance qui viserait à garantir la félicité de l’échange. Genèse et réception du 
Traité constitueraient, en quelque sorte, un diptyque, ce qui expliquerait la 
célérité et la bienveillance des commentaires. 

En définitive, dans les échanges épistolaires entre savants, l’accueil 
réservé au Traité est fondamentalement consensuel, dans les limites d’une 
communication codée avec ses règles de savoir-vivre, son arsenal de civilité 
et de connivence. Pour tout dire, cette correspondance ne révèle qu’une 
part de vérité sur l’accueil du public : une part de vérité, car elle ne mobi-
lise pas de correspondant éloigné, non seulement de l’auteur, mais aussi du 
théâtre des opérations. 

Les comptes rendus constituent le complément naturel de cette ana-
lyse [44]. La pratique du compte rendu dans nos disciplines est en effet fon-
damentale, car elle donne souvent lieu à des réactions reflétant les enjeux 
réels d’une question scientifique, d’une théorie ou d’une découverte. Leur 
prise en compte paraît d’autant plus intéressante ici que Pierre Lévêque fait 
état dans une lettre à Colbert de Beaulieu de « réactions mitigées [45] » de la 
part de la communauté savante. Que nous apprennent les huit recensions 
suscitées par le Traité [46] ? 
                                                        
[43] Jaubert 2010, § 14. 
[44] Il faudrait peut-être toute une étude à part des comptes rendus suscités par le 

Traité. Dans le cadre de cet article et par soucis de concision, nous réservons leur 
analyse détaillée pour un autre travail. 

[45] Lettre de Lévêque à Colbert de Beaulieu, 11 février 1976. 
[46] Giard 1974 ; Pastoureau 1974 ; Scheers 1974 ; Dupoux 1975 ; Février 1975 ; Harmand 

1975 ; Pautasso 1978 ; Rivet 1978. On fera observer que le Traité n’a donné lieu à 
aucune recension dans la Numismatic Chronicle. Dans une lettre du 22 octobre 1973 
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Il convient tout d’abord de faire droit à une remarque préliminaire. Dès 
la lecture de la table des matières du Traité, Colbert de Beaulieu a adopté 
un plan fourni, pour ne pas dire complexe, qui présente certaines répéti-
tions, entre les parties consacrées aux grands ensembles monétaires et à la 
circulation. Dans son avant-propos Colbert de Beaulieu défendait son op-
tion : « il était nécessaire de permettre au lecteur de prendre connaissance 
de chapitres fondamentaux aussi clairement que possible sans l’obliger à 
lire d’abord tout l’ouvrage [47] ». Restituer l’histoire monétaire de la Gaule 
passerait en somme par la voie de l’explication méthodique. Or, c’est préci-
sément ce qui a gêné Jean-Baptiste Giard, dans un compte rendu confié à la 
Revue Numismatique, où il souligne la complexité de l’agencement du pro-
pos : « le plan de l’ouvrage déconcerte ; à vouloir être trop méthodique, l’au-
teur se perd dans un dédale de divisions et de subdivisions où l’on peine 
à le suivre [48] ». Porter un tel grief est tout bonnement abusif. Un traité 
désigne un ouvrage didactique, qui répond à une nécessaire exigence de 
composition : celle d’exposer et d’examiner, d’une manière qui se veut 
volontairement complète et exhaustive, tous les aspects d’un sujet. Par cela 
seul, Colbert de Beaulieu ne se trompe pas et, surtout, ne manque pas son 
but. Autre difficulté soulignée dans les comptes rendus : le recours à une ter-
minologie propre inspire quelques hésitations. Toujours pour Jean-Baptiste 
Giard, elle nuirait à « la clarté de l’exposé » ; pour Jacques Dupoux le traité 
« n’est pas destiné aux néophytes [49] ». Dans son compte rendu paru dans la 
Revue bele de philoloie et d’histoire, Jacques Harmand revient sur la ques-
tion de l’hégémonie monétaire des Ambiani. Elle serait selon lui « équivo-
que, quant à ses liens de temps et de structures avec l’invasion belge [50] », 
mais ne prend pas la peine d’en discuter longuement. 

Face à la tonalité d’ensemble des comptes rendus, ces quelques critiques 
paraissent néanmoins bien vénielles. En effet, les comptes rendus procèdent 
davantage d’un réel besoin d’information. Tous se retrouvent sur au moins 
un point : le Traité est un acquis significatif pour la science, une avancée 
historiographique incontestable. Par conséquent, il faut le faire savoir et faire 
savoir en quoi le Traité consiste. D’où la part souvent importante – comme 
dans les longues recensions de Paul-Albert Février, Simone Scheers ou en-
core Andrea Pautasso – faite à la description. On résume abondamment 
l’action du traité et on cite quelques phrases pour donner une idée des mo-
ments forts. Sous la plume originale de Paul-Albert Février, c’est un ouvrage 
qui « marque un moment dans la recherche historique : celui de la pleine 
                                                        

Colin Martin annonce qu’il livrera un compte rendu du Traité pour la Revue suisse 
de Numismatique. Le dépouillement de cette revue ne nous a pas permis de le re-
trouver. L’engagement ne մեt probablement jamais tenu. 

[47] Colbert de Beaulieu 1973, p. 8. 
[48] Giard 1974, p. 178. 
[49] Dupoux 1975, p. 175. 
[50] Harmand 1975, p. 131. 
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maturité d’une technique rigoureuse qui se veut explication des relations et 
des structures, des évolutions et des différences, d’une vie encore mal con-
nue [51] ». Dans les divers registres métaphoriques destinés à sanctionner cet 
état de choses, le plus fréquent est celui de l’ombre et de la lumière : Col-
bert de Beaulieu donne un début d’ordre dans ce qui n’était, bien souvent, 
qu’un chaos, où le numismate celtisant, pour Lucien Rivet, « was himself 
working largely in the dark [52] ». C’est ce que montre aussi la recension de 
Michel Pastoureau, lorsqu’il écrit : « Grâce à J.-B. Colbert de Beaulieu, la 
numismatique gauloise pourra désormais joindre à la séduction d’un art 
non-figuratif, qui a toujours attiré les curieux, la rigueur de ces méthodes 
et de ces résultats scientifiques auxquels, contrairement aux autres branches 
de la numismatique antique, elle semblait jusqu’à présent avoir du mal à 
parvenir [53] ». Jacques Harmand lance même : « J.-B. Colbert de Beaulieu 
rend irréversible la révolution opérée par lui dans les enquêtes relatives aux 
Celtes [54] ». Fiat lux et lux մեit ! Les travaux de Colbert de Beaulieu sont un 
bouleversement, tel un pontif, il guide ses catéchumènes. 

En définitive, on débat peu dans les comptes rendus. La seule critique 
sévère est celle de Jean-Baptiste Giard mais procède d’un jugement de goût. 
De toute évidence, Colbert de Beaulieu est l’auteur d’un ouvrage qui aura 
marqué sa génération et bien au-delà de la numismatique celtique [55]. Un 
tel constat, faut-il le préciser, n’a rien de surprenant. Personne, il est vrai, 
n’était, à l’époque, en mesure de contester les compétences et l’autorité ac-
quises par Colbert de Beaulieu après plus d’un demi-siècle de piétinement. 
Il faudra attendre le tournant des années 1970 [56], et en particulier les avan-
cées significatives de l’archéologie, pour que les exégèses de Colbert de Beau-
lieu soient fortement contestées. Un des exemples les plus nets à ce sujet est 
la datation des potins, que Colbert de Beaulieu, même face aux évidences 
de terrain et surtout aux données contextuelles, ne s’est jamais résolu à 
corriger. Ainsi, pouvait-il écrire en 1983 [57], à la frontière de l’invective : 

« Quand nos prédécesseurs du siècle dernier ont attribué des monnaies 
aux Senones, c’est que, pour eux, les monnaies celtiques remontaient 
plusieurs siècles av. J.-C. Avec les fantaisistes de l’école anlaise et de 
« petits riolos » qui les suivent, en France, on revient à cette aberra-

                                                        
[51] Février 1975, p. 104. 
[52] Rivet 1978, p. 193. 
[53] Pastoureau 1974, p. 722. 
[54] Harmand 1975, p. 130. 
[55] L’identité des auteurs des comptes rendus est sur ce point tout à fait caractéristique. 

On rencontre trois historiens (Février, Harmand, Pastoureau), deux archéologues 
(Rivet, Dupoux) et trois numismates dont un spécialiste de numismatique romaine 
(Giard) et deux spécialistes de numismatique celtique (Pautasso, Scheers). 

[56] Dès 1975, notamment, la thèse de l’hégémonie arverne մեt relativisée par D. Nash 
(Nash 1975). 

[57] Lettre de Colbert de Beaulieu à Chabot, 21 décembre 1983. 
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tion chronoloique, qui veut que le bronze soit contemporain de l’or ! 
Cf. les travaux de Furer-Gunti en Suisse dans les sept dernières 
années, fidèlement admiré à la Bibliothèque nationale, au Musée de 
Saint-Germain et par un nombre randissant d’archéoloues, ravis 
de pouvoir vieillir leur site d’un siècle ! » 

 
 

Conclusion 

En s’aventurant dans la correspondance de Colbert de Beaulieu, nous plon-
geons dans l’atelier du savant. On prend conscience non seulement de 
l’homme, de ses convictions et de ses attentes qui le mèneront jusqu’au 
Traité, mais aussi du fait que pour comprendre le savant et ses écrits et leur 
réception, il faut comprendre son vécu à travers notamment le riche réseau 
de correspondants et d’émules qu’il constitua autour de lui. Dans les années 
1970, le Colbert de Beaulieu du Traité est un chercheur en fin de carrière, 
qui se trouve en position de déléguer. Aussi y invite-t-il lui-même dans      
la dernière phrase de son traité : « D’autres désormais pourront mieux 
faire [58] ». L’opus manum touche la superficie scientifique et sociale du 
savant et n’est pas une fin. Les jalons méthodologiques qu’il a donnés à la 
discipline ont incontestablement enrichi la palette des numismates de nou-
velles perspectives que d’autres ne cesseront de continuer à faire évoluer et 
à discuter. 
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